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Réaménagement du site industriel de Papiers Scott -  des idées nouvelles 
pour le développement des arts et de la culture dan s le centre-ville de Hull  

 
 

 Dans le cadre de la consultation publique portant sur le développement du 

centre-ville de Gatineau, je dépose le présent mémoire avec l’appui de la Table 

Jeunesse Gatineau. Ce document portera spécifiquement sur le réaménagement 

à venir du site industriel de Papiers Scott, un des secteurs identifiés par la ville 

comme étant sous-exploités, sous-utilisés (Chantier centre-ville : Réfléchir sur 

l’avenir du centre-ville, 2007, En ligne, p. 12). Je propose donc ici une idée de 

projet à prendre dans son ensemble ou à décortiquer en divers projets à plus 

petite échelle. En prenant comme exemple La Tohu, bâtiment situé dans le 

quartier St-Michel de Montréal, je propose de transformer l’usine Scott, lors de 

son éventuel déménagement, en nouvelle Cité des Arts de la ville de Gatineau. 

La Tohu montréalaise met plutôt l’accent sur les arts du cirque, nous pourrions 

bâtir, dans notre centre-ville, un lieu de prédilection pour toutes formes d’art et y 

mettre l’accent sur l’histoire et la culture de la région outaouaise. 

 

 Tout d’abord, laissez-moi présenter un bref aperçu de La Tohu, afin 

d’avoir un portrait de ce qui est à la base de cette idée. Le projet débute en 1999 

sous le nom de la Cité des arts du cirque, projet qui en arrive à sa forme actuelle 

en 2003 sous le nom de La Tohu, un organisme à but non lucratif axé sur l’art 

circassien. Cet édifice abrite, entre autres, le Cirque du Soleil, l’École nationale 

de cirque et un espace pouvant accueillir un chapiteau ou spectacles et cirques 

en émerveillent plus d’un (La Tohu, Historique, En ligne, www.tohu.ca, page 

consultée le 16 avril 2007) ! Mais La Tohu représente beaucoup plus que son 

seul volet culturel basé sur le cirque : l’organisme a également une vocation 

environnementale et communautaire. En effet, l’édifice, bâti sur un ancien site 

d’enfouissement, fut construit en pensant à l’environnement et au 

développement durable : « de la construction à l’utilisation et à l’éventuelle 

démolition, chaque étape de la vie de l’édifice se déroule sous le signe du 

respect écologique, du recyclage, de la récupération et de l’utilisation d’énergie 



  

renouvelables » (La Tohu, Historique - volet environnemental, En ligne, 

www.tohu.ca, page consultée le 16 avril 2007). Un volet communautaire fait 

également partie de sa mission : La Tohu est un lieu de rassemblement pour les 

gens du quartier et s’insère dans le mouvement de l’économie sociale (La Tohu, 

Historique - volet communautaire, En ligne, www.tohu.ca, page consultée le 16 

avril 2007).  

 
 Ayant en tête cette initiative merveilleuse basée sur le développement 

durable et qui plus est, local, je crois qu’un projet de ce genre peut aisément 

avoir sa place sur les berges de la rivière des Outaouais. Prenons donc les trois 

composantes majeures de cette idée : le contenant (l’édifice lui-même), le 

contenu (ce qu’on pourrait retrouver dans cette Cité des Arts bien gatinoise) et 

l’environnement immédiat (le terrain lui-même).  

 

 En premier lieu, il va sans dire que la bâtisse en question appartenant 

actuellement à Papiers Scott nécessitera des rénovations importantes si l’on veut 

que toutes activités que ce soit, projet de la Cité des Arts ou non, aient lieu sur 

ce site. Des investissements majeurs sont à prévoir, alors, pourquoi pas des 

rénovations vertes ! Il serait dans l’intérêt de la ville, comme dans celui de ses 

citoyens d’appuyer de plus en plus de projets qui se soucient de l’environnement 

et du développement durable. Vu la conjoncture actuelle en ce qui concerne 

l’environnement, il en va de tous et toutes de faire sa part et la Cité des Arts en 

serait un excellent exemple. Toit vert, réutilisation des eaux de pluie et des eaux 

grises, utilisation de l’énergie solaire, etc., il s’agit là de moyens concrets pour 

faire de ce site un modèle à suivre dans le futur. 

 

 Il va sans dire que le « contenu » est la partie qui est primordiale pour 

assurer la réussite d’un tel projet. L’édifice pourrait devenir un centre névralgique 

dans la région pour ce qui relève de la culture, de l’histoire et de l’initiative locale 

en Outaouais. La première idée et ce qui pourrait constituer l’attrait majeur de 

cette cité, serait un musée portant sur la région outaouaise. Notre région, riche 



  

en histoire et en historiens, n’a malheureusement pas d’endroit qui puisse en 

faire la promotion. Un musée sur notre histoire est un terrible manque à gagner 

dans la région et celui-ci pourrait favoriser le développement d’un sentiment 

identitaire qui est, somme toute, plutôt faible dans l’Outaouais. On pourrait aussi 

y retrouver une ou des salles de spectacles, des ateliers d’artistes, une galerie 

d’art, une salle de réception pour y accueillir des événements sociaux (soirées 

bénéfices, bals de finissants, congrès…), des salles de danse/yoga/ballet… La 

ville, dans le cadre de ses loisirs, pourrait y donner quelques cours en lien avec 

l’art et la culture. Des locaux pourraient également être loués à des organismes 

communautaires de la région. Un petit coin café-bistro pourrait faire la promotion 

de commerce équitable et/ou biologique. Et pourquoi pas un marché intérieur, ce 

qui manque cruellement dans le centre-ville ! Mentionnons également qu’un tel 

projet entre directement dans les priorités d’action de la politique culturelle 2004-

2007 de la ville ; « accessibilité et participations des citoyens, reconnaissance du 

statut d’artiste et soutien aux organismes, identité culturelle et rayonnement, 

institutions culturelles et municipales, mise en valeur du patrimoine, acquisition 

d’œuvres d’art, tourisme culturel, partenariat » (Ville de Gatineau, Politique 

culturelle, En ligne, www.gatineau.qc.ca/pdf/prioritésdactions_F_final.pdf, page 

consultée le 16 avril 2007), tous ces grands thèmes pourraient trouver leur 

compte dans une éventuelle Cité des Arts ! Il va sans dire que les étudiant(e)s du 

programme de l’ÉMI (École multidisciplinaire de l’Image) de l’Université du 

Québec en Outaouais pourraient également y voir une opportunité de poursuivre 

leur formation et une possibilité d’exposition sur une grande surface.  

 

Finalement, l’extérieur de la bâtisse pourrait être aménagé en tout respect 

de l’environnement et en harmonie avec une vocation plus récréotouristique ce 

qui irait d’ailleurs de pair avec les objectifs de la CCN pour le terrain en 

question :  

 

« la CCN (…) préservera ou améliorera les vues donnant sur la 
colline Parlementaire, intégrera les terrains riverains au réseau 
d’espaces verts et de sentiers récréatifs de la capitale, se servira de 



  

l’emplacement comme scène spectaculaire pour des manifestations 
et des activités d’envergure nationale, rehaussera la qualité du 
paysage de rue des points d’accès au secteur grâce à des initiatives 
comme l’installation d’œuvres d’art des lieux publics et de panneaux 
ainsi que l’amélioration de l’aménagement paysager » (CCN, 
Initiative d’aménagement de l’aire riveraine centrale de Gatineau, En 
ligne, www.ncc-
ccn.gc.ca/bins/ncc_web_content_page.asp?cid=16300-20444-
20473-235.., page consultée le 16 avril 2007) 

 

 

 Ce mémoire présente donc une idée d’envergure pour un site au potentiel 

exceptionnel qui mérite un projet à la hauteur de sa situation géographique et de 

son ampleur. L’étude de faisabilité d’un projet ayant une portée culturelle, 

historique, artistique, environnementale, communautaire, récréotouristique et 

citoyenne est grandement à considérer pour le développement de la ville de 

Gatineau, de son centre et pour un rayonnement à l’extérieur de notre région.  


